
vingt livres pour les Engagez dèMltier qui ne feront pointporte a 1tdi
tes illes & Colonies. Et Sa Maje(té étant informée quil convient pour
l'avantage defd. Ifles & Colonlies, & l'utilité defdits Negocians d'exçpli-
quer précifement fes intentions fur les differentes difpofitipns çontepuës
dans ledit Reglement , Arrêt & Ordonnances, Elle a fait le prefent Re.
glemient, qu'Elle veut être executé à lavenir , felon fa forme & teneur.

TI-TRE PREMIER.
Des Engagez.

A , TI C ILr. PFR E MI E.'-

Tous les Capitaines des Bâtitens Marchands qui front aux Colonies de$
Ifles Françoifes de l'Amerique & de la Noivelle France , où Canada &
'Ifle Royale , excepté.les -Vaii1eaux.de la CoMpagniieydes Indes , deffi-

nez pour la Loiifianne & pour -la Traitte dés Nerés , ceux des Mar-
chands., cui.avec la permillion de, 14dite Compagnie i , -ront, faire ladite
Tratre 'des iegres , & ceqi qui'fi d(eîtii ez, fou'r alter faire 1a
Pefchc 4e ilà,o raë,:feront 'ten'us'' o - ôrdr 'd E gå' g àv01r ;
danis les Bâtitueus dé foitaite tônnieux , g&au-defaus: Çïroie nigâgz;
dans ceux de foixante Tonneaux jufqu'à,eent ,, quatre Engagez à dans
ceux de cent Tonneaux & au-defus , fix Engagez.

I I. La condition de pgrter lefdits -Engagcz ferainferée dans les Con-
eges de [Amiral, qui feront délivrez pour la Navigation defdits Navires

& ,Bâtimecns..
I I I. Lefdits Engagez auront au moins dix-huit ans , & ne pouïront

etre plus âgez de quarante , ils feront de la grandeur au moins de quatre
pieds, & en état de travailler ý & le terme dé leur engagement fera
de trois ans.
- I V. La reconnoiffance en fera faire par les Ôffciers de ' Atnirauté es

Ports où les Bâtinens feront expediez b lefquels rejetterofnt ceux qui ne
feront pas de l'âge & de la qualité nentionnéedans le precedent Article,
ou qui ne leur paroîtront pas de bonne complexiop.

V. Le Signaleinctit defdits -Engagez fera uentiàt nné dans lé aôlç
d'Equipage.

V l Les Enýggez qui fcauront les idétiers de Maçon Tailleur de
Pierre, Forgeron , Serruriier , Menuifier , Tonnellier , Charpenter a
Calfat, & autres Mêciers qui pourront être utiles dans les Colonies fe-
ront paffez pour deux, & il fera fait mention 'du 'Mêierqu'ils fçaurotit
dans leur Signalement; à l'effet dequoi, 'les Capitaines ou A, mrteurs
qui prefenteront à l'avenir pour Engagez dès Gens de Maer-, fernt
-tenus de raporter au Bureau des'Claffes un Certificat des Matures du Mé-


